
 Date :  

Fiche d'inscription Inipi 
(session du 29 juin 2018)

Nom: Prénom : Date de Naissance :  .. / .. / .... ;

N°tel : Mail :

Je déclare, en cochant les cases, :
 Ne pas être enceinte ou suspicion ; 
 Ne pas être asthmatique ;
 Ne pas être épileptique ;
 Avoir pris connaissance du fonctionnement d'un atelier Inipi,
 
Séance     :
1. Je participe à l'atelier Inipi du : - Vendredi 29 Juin 2018 de 18h30 à ; 23h00. 

2. Je m' acquitte de la somme de 20€ :
- En chèque (au nom de l'association l'ÂMC)  
- Ou en espèce, 

(Une facture vous sera transmise lors de la transaction.)

3.IMPORTANT     : - Pas de droit à l'image, les photographies et autres utilisations technologiques de communication sont interdites lors
des cérémonies

– Toute attitude d'un adhérent allant à l'encontre du respect d'autrui et d'une bonne éthique sociale sera expulsé des
ateliers et non remboursé

– Toute introduction d'alcool ou de drogue dans les lieux sera strictement interdite, 
– Pour leur  santé,  tout participant(es)  ayant consommé des produits  psychotropes avant  les ateliers  se verra refusé

l'accès 

En signant la fiche d'inscription vous déclarez être en accord avec l'ensemble des mentions citées ci-dessus. L'association L'ÂMC se
décharge de toute responsabilité en cas de non respect des consignes.

Signatures:

Organisation     :  

– 18h30     : récéption des participants  

– 19h00     : Présentation de Zoltan, Meylin et Michael, les trois intervenants et leur tradition.  

– 19h30/21h00     : Purification des énergies et Cérémonies au tambour  ,

– 21h00/21h40     : Cérémonie du INIPI  ,

– 22h00/23h00     : échange et rituel d'Asclépios)  

(inscription et règlement à envoyer ou déposer au 5 rue de la vienne 57740 longeville les saint avold)

ou en main propre à Conti Michael ou Cunego Christelle.

Pour toutes informations supplémentaires, 0777303784 ou michael.conti@sfr.fr


